
Présentation de la société

Internet devient l'outil de recherche privilégié des
consommateurs. Le portail Ambulance.fr se positionne
comme le site Internet de référence pour vous
ambulancier en vous proposant une offre exclusive
de référencement vous permettant de gagner
facilement des clients.

Des clients qui vous trouvent !

Avec un positionnement en tête des moteurs de
recherche (1° sur ambulance dans Google), le portail
Ambulance.fr est votre support de communication
sur Internet pour conquérir de nouveaux clients.

Ce que nous vous proposons :

Ambulance.fr est le seul réseau d’ambulanciers
en France et dans les Dom-Tom qui vous propose
d'être référencé sur son site portail de manière
exclusive.

Vous êtes le seul ambulancier à apparaître sur
vos communes de rattachement.

Ambulance.fr : votre partenaire sur Internet

- Un support de promotion efficace sur Internet

- Gagner de nouveaux clients

- Exclusivité sur vos communes de rattachement

- Visibilité et trafic

- Un prix très attractif

Pourquoi choisir Ambulance.fr ?

Vous êtes ambulancier,
adhérez à notre réseau !

A votre inscription, nous vous créons un espace
spécialement dédié sur le portail Ambulance.fr
comprenant :

- vos coordonnées complètes

- une photo ou un logo permettant de vous
identifier

- une description de vos services

- une carte géographique permettant de vous
localiser

- un formulaire de contact en ligne

Nos compétences au service de votre visibilité

Notre référencement et notre positionnement naturel
vous permettent d'apparaître en tête des résultats sur
les moteurs de recherche références pour les requêtes
suivantes :

- ambulance + région
- ambulance + département
- ambulance + commune

Charte de qualité

Ambulance.fr c’est la qualité avant tout et une image
irréprochable. Tous les artisans ambulanciers
présents sur Ambulance.fr ont été validés par notre
service qualité. Ils remplissent toutes les conditions
légales d’exercice :

1. Extrait Kbis attestant de l’activité.

2. Justificatifs de la ou les commune(s) de
rattachement.

3. Un ambulancier ne pourra apparaître que dans
la ou les commune(s) auxquel(s) il est rattaché.

4. Respecter les conditions d'exploitation du réseau
      national de Ambulance.fr.

5. En cas de plaintes répétées de la part de nos
visiteurs, nous pourrons suspendre la présence
de la société mise en cause de notre site
Ambulance.fr.

6.   Le client garantit avoir une activité licite et
      s’engage à respecter la législation en 
      vigueur concernant la profession d’ambulancier.

Offre Exclusivité


